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1 CHAPITRE I : PRESCRIPTION COMMUNE 

00-10-01.1 PRESCRIPTIONS CONCERNANT TOUS LES CORPS D'ETAT 

L'entreprise ne saurait en aucun cas se prévaloir de la non connaissance du Cahier des Prescriptions 
Communes (C.P.C.), qui fait partie des pièces constitutives du marché au même titre et même rang que le 
présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.). 
 
Les numéros de référence des articles ont une correspondance absolue entre le cadre de Décomposition du 
Prix Global et Forfaitaire (D.P.G.F) et le présent C.C.T.P. 
 
En cas de modifications à apporter soit au C.C.T.P,  soit à la D.P.G.F, les entreprises devront : 
1) répondre conformément aux documents de consultat ion, 
2) joindre à la D.P.G.F un document annexe intitulé  « Mise au point de l’offre », comportant 

obligatoirement les éléments suivants : 
- les références de l’article du C.C.T.P, son intit ulé et la description initiale, 
- les modifications ou adaptations proposées par l’ entreprise, 
- les éventuels ajustements financiers demandés par  l’entreprise (modifications de quantités 

ou de prestations). 
 

Les éléments contenus dans le document annexe intitulé « Mise au point de l’offre » seront obligatoirement 
analysés par la maîtrise d’œuvre. 
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2 CHAPITRE II : PRESCRIPTION PARTICULIERE 

04-00-00.10 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AU PRESENT LOT 

1. GENERALITES ET RAPPEL DES NORMES 
 
L'implantation de tous les ouvrages est à la charge du présent lot. 
 
Règlements et normes : 
 
Les calculs, travaux, fournitures et mise en oeuvre des ouvrages de maçonneries béton, et béton armé, sont 
soumis aux différents documents officiels législatifs (lois, décrets, arrêtés et ordonnances, etc...) ou 
techniques, concernant directement ou indirectement le présent corps d'état, en vigueur à la date de 
passation du marché et en particulier aux documents suivants, sans que cette liste ne soit limitative : 
- les règles de calcul béton armé, 
- les règles neige et vent, 
- la circulaire n° 44 du 12 août 1965 fascicule spé cial n° 65.15 bis, 
- la circulaire n° 73.153 du 13 août 1973 relative à l'emploi de béton précontraint dans les ouvrages relevant 

du Ministère de l'Aménagement du Territoire, de l'Equipement, du Logement et du Tourisme. Fascicule 
spécial n° 73 - 64 bis avec approbation obligatoire  d'un organisme agréé, 

- les Documents Techniques Unifiés D.T.U. notamment : 
. DTU N° 20 : maçonnerie, béton armé, 
. DTU N° 20.11 : parois et murs de façade en maçonn erie, 
. DTU N° 20.12 : conception du gros oeuvre en maçon nerie des toitures, 
. DTU N° 21.3 : dalles et volées d'escaliers, 
. DTU N° 21.4 : emploi des adjuvants, 
. DTU N° 23.1 : parois et murs en béton banché, 
. DTU N° 26.1 : enduit traditionnel, 
. DTU N° 81.1 et 81.2 : ravalements, 
- les règles professionnelles concernant les travaux de dallages suivant ANNALES DE L'INSTITUT 

TECHNIQUE DU BATIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS, sous intitulé n° 482 de Mars-Avril 1990, série 
Gros-Oeuvre-37, 

- la norme Béton P 18 305 permettant la définition des bétons en fonction de leur destination et de leur 
domaine d'emploi, 

- les normes françaises concernant les matériaux, 
- les normes françaises concernant les essais sur les matériaux et les produits manufacturés ou les essais 

sur les ouvrages et parties d'ouvrages, 
- les agréments, recommandations et avis techniques établis par le C.S.T.B. concernant les matériaux ou 

procédés non traditionnels (et notamment celui relatif à la conception et à l'exécution des prédalles), 
- les recommandations pour le comportement au feu des structures en béton et plus généralement aux 

usages de la profession, aux règles de l'art, en tenant compte des connaissances acquises par la 
profession. 

 
2. CHARGES ET SURCHARGES A PRENDRE EN COMPTE 
 
Le détail des différentes charges et surcharges à prendre en compte pour le calcul des ouvrages peut être 
fourni par l'ingénieur de structure. Se référer à la norme NF P 06.001. 
En cours d'exécution, les surcharges apportées sur les éléments en béton armé par les étaiements, 
stockages de matériaux, engins de manutention, ne devront pas excéder les surcharges prévues au calcul. 
Parallèlement, on devra s'assurer que, compte-tenu de son âge, le béton est suffisamment résistant pour 
supporter les charges et les surcharges énumérées plus haut. 
 
3. BETON - BETON ARME 
 
Ciment utilisé : 
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Le ciment utilisé pour le béton armé doit être de la classe CPJ 45 ou CPJ 45 R ou techniquement équivalent. 
Le ciment utilisé pour le béton banché doit être de la classe CPJ 45 ou techniquement équivalent. 
 
L'utilisation des autres classes de ciment proposées par l'entrepreneur doit faire l'objet d'une dérogation. 
 
L'entrepreneur doit justifier de la stabilité dans le temps du ciment employé, le retrait ne devant pas 
dépasser les limites habituellement admises. Le ciment ne doit absolument pas être sensible aux 
phénomènes de gonflement et d'expansion. 
 
Prélèvements : 
 
Les prélèvements de ciment pour essais sont effectués en principe à raison d'un échantillon de 20 kg par 
arrivage de 10 tonnes ou fraction de 10 tonnes. 
 
Stockage des ciments : 
 
L'emploi du ciment en vrac peut être autorisé sous réserve que le matériel de stockage sur le chantier ait 
l'approbation des Bureaux d'Etudes et de Contrôle. 
 
Les liants en sacs ou en vrac sont stockés de façon à permettre un renouvellement total au moins tous les 
mois. 
 
La capacité de stockage pour le liant hydraulique permet au chantier, en cas d'arrêt des 
approvisionnements, de poursuivre le bétonnage pendant une semaine à cadence maximale. 
 
Composition du béton : 
 
Les compositions des différents bétons doivent être indiquées par l'entrepreneur. Les granulats sont soumis 
aux spécifications des normes N.F. 18.3O1 - 18.3O2 et 18.3O4. En particulier, les granulats devront être 
dépourvus de toutes matières étrangères (terre, argile, matières organiques) susceptibles de diminuer la 
qualité des bétons ou d'altérer les ciments ou les métaux. 
 
Les ciments employés pour la confection du béton seront soumis aux spécifications des normes N.F.P. 
15.3O2 à 15.313 (ainsi qu'à la dérogation à la norme N.F.P. 15.3O2 en date du 5 février 1974, pour la 
proportion des constituants secondaires). En particulier, l'emploi des ciments "éventés" ou "chauds" est 
exclu. Cette exclusion peut entraîner pour l'entreprise, l'obligation de stocker au préalable sur le chantier, la 
quantité adéquat de ciment. 
 
L'eau de gâchage est soumise aux spécifications de la norme N.F.P. 18.3O3. 
 
Avant toute exécution des travaux, l'entreprise soumettra à l'agrément du maître d’oeuvre, du B.E.T. et du 
Bureau de Contrôle, les échantillons de tous les matériaux sur lesquels des essais seront exécutés pour 
vérifier que les matériaux fournis sont conformes aux normes précitées. 
 
Ces essais devront être périodiquement renouvelés au cours du chantier. Tous ces essais sont à la charge 
de l'entreprise. 
 
Les granulats seront livrés sur le chantier en tas séparés, au nombre minimal de 3 (gravier, gravillon, sable). 
Ces tas devront être abrités d'une façon efficace et stockés en quantités suffisantes pour permettre de leur 
conserver une teneur en eau constante. 
 
Avant toute exécution des travaux, l'entreprise fera procéder à ses frais à une étude de granulométrie de ces 
granulats et à une étude de la composition du béton optimum à partir de ces granulats. 
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La composition du béton sera au moins ternaire et pourra être continue ou discontinue. Il sera alors exécuté 
des cubes et des cylindres de références avec le béton optimum ainsi défini et, s'il y a lieu, avec le béton 
légèrement modifié à partir du béton optimum pour augmenter certaines des qualités du béton, nécessaires, 
par exemple, à une mise en oeuvre correcte (maniabilité). Les essais sur cubes et cylindres seront faits 
conformément aux spécifications du B.A.E.L. 93. 
Au cas où l'entreprise serait amenée pour des raisons valables à changer de granulats, une nouvelle étude 
serait faite dans les mêmes conditions que celles énoncées ci-dessus. 
 
Enfin, il est bien entendu que les essais seront faits pour chaque type de béton mis en oeuvre sur le 
chantier, et que ces essais seront faits dans les mêmes conditions. 
 
L'entrepreneur propose le dosage en ciment permettant d'obtenir à 28 jours les résistances à l'écrasement 
suivantes sur éprouvettes cylindriques (résistance maximale définie à l'article A.2.1.1 du B.A.E.L. 93). 
 
Tableau des bétons 
 
n° de béton destination Classements 

normalisés 
fe 28 
(Mpa) 

Dosage 
mini/m3 

Type de 
contrôle 

B1 grave béton, 
forme de béton 
maigre, 

- - 150 kg néant 

B2 béton de propreté, 
gros béton, 
formes, 

B16 - 200 kg néant 

B3 remplissage de  
fouilles en  
rigoles ou en 
puits, gros massifs, 
socles, 
menus ouvrages, 

B16 16 250 kg atténué 

B4 dallage,  
menus ouvrages, 

B20 20 300 kg  

B4 murs béton banché 
voiles légèrement 
armé, 

B20 20 300 kg CPA strict 

B5 pieux, semelles 
filantes, radier BA 
pilier BA, voiles BA, 
poutres BA,  
consoles BA,  
planchers BA,  
balcons BA, 

B25 25 350 kg CPA strict 

B6 ouvrages soumis à 
très des contraintes  
élevées  

B30 30 400 kg CPA strict 

 
 
Fabrication des bétons : 
 
Le béton est constitué par un mélange homogène d'eau douce, de ciment et d'agrégats bien malaxés. Le 
béton est utilisé aussitôt après fabrication. 
Le dosage pondéral automatique est exigé pour chaque catégorie de granulat, pour le ciment et pour l'eau 
de gâchage. Un dispositif doit permettre la vérification facile de l'exactitude des pesées. 
 
Il faut assurer : 
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- la continuité et la constance de la granulométrie des agrégats, ce qui nécessite que la livraison, le stockage 
et la mise en oeuvre des agrégats séparés suivant leur granulométrie soit le plus faible possible, 

- la continuité et la constance de proportion des différents agrégats, ce qui nécessite leur mélange par 
dosage pondéral qui assure une meilleure régularité de la composition finale du béton, 

- la continuité et la constance du dosage en ciment, ce qui nécessite soit l'emploi d'un nombre entier de sacs 
de ciment de 50 kg par caché, soit un dosage pondéral, 

- la continuité et la constance du dosage en eau, ce qui nécessite la présence d'un compteur d'eau sur la 
bétonnière, de même, la teneur en eau des granulats variable en fonction de la durée du stockage et des 
conditions atmosphériques doit être prise en compte pour corriger le dosage en eau du béton. 

 
Avant toute exécution, l'entrepreneur devra faire connaître les moyens qu'il compte mettre en oeuvre en vue 
de satisfaire à ces conditions : 
 

a) l'emploi de béton fabriqué en usine est admis pour les ouvrages objet du présent marché, 
 
b) ces bétons sont soumis aux mêmes conditions, de qualité et de préparation des matériaux ainsi que de 

fabrication et de transport des bétons, que celle définies pour les bétons fabriqués sur le chantier, 
 
c) l'usine de fabrication doit répondre aux dispositions de la norme P 18.3O5 et être agréée par le Maître 

d'Ouvrage, 
 
d) les bureaux d'Etudes et de Contrôle ont toute latitude pour exercer leur contrôle en usine, tant sur les 

liants, granulats et autres matières en approvisionnement que sur la fabrication des bétons, 
 

e) pour chaque livraison, le fabricant établit et certifie un bordereau de livraison indiquant : l'usine 
productrice, le chantier destinataire la nature et le dosage des constituants, la résistance et autres 
qualités demandées, l'indication du poids des matières utilisées dans la gâchée, l'heure exacte de la 
coulée du béton dans le camion, l'heure limite d'utilisation. Il n'est incorporé d'adjuvant que sur 
autorisation écrite des Bureaux d'Etudes et de Contrôle, 

 
f) tous les constituants du béton, y compris l'eau, sont dosés et entièrement mélangés à la Centrale avant 

le départ des véhicules. En particulier, la quantité totale d'eau doit être incorporée au béton à l'usine 
même, et il ne doit pas être procédé à l'ajout d'eau sur le chantier, 

 
g) la fabrication en usine ne dispense pas l'entrepreneur des essais et contrôles prévus par le C.C.T.P. 

 
Transport : 
 
L'utilisation de la pompe à béton est autorisée sous la réserve formelle que le type de l'appareil autorisé ne 
nécessite pas la mise en oeuvre d'un béton de consistance liquide et conserve intacte les qualités 
d'homogénéité du mélange. Cette utilisation doit être soumise à l'approbation des Bureaux d'Etudes et de 
Contrôle. 
 
Mise en oeuvre : 
 
Le béton doit être employé avant tout commencement de prise. Celui qui sera desséché ou qui aura 
commencé à durcir sera rejeté hors du chantier. 
Le béton sera obligatoirement vibré avec des appareils agréés par les Bureaux d'Etudes et de Contrôle. 
Toutes précautions devront être prises pour éviter la ségrégation du béton particulièrement dans les 
éléments verticaux. De même, toutes précautions devront être mises en oeuvre pour éviter la formation de 
bulles sur les parements du béton (bétonnage par couches de faibles épaisseur, piquage le long des 
coffrages). 
Pour faciliter la mise en oeuvre du béton, les armatures devront être calées aussi bien en fond de coffrage 
que latéralement. 
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En principe, les interruptions dans le bétonnage d'une même pièce sont prohibées. Lorsque les interruptions 
sont indispensables, elles seront prévues dans des parties d'ouvrages cachées et dans les parties 
d'ouvrages où les efforts sont les plus faibles. 
A la reprise du bétonnage, les surfaces de reprises sont soigneusement nettoyées à vif à l'eau et à l'air 
comprimé et la reprise de bétonnage sera réalisée par un béton de même nature surdosé de 50 kg/m3. 
Pour les piliers et les pièces minces, il y a lieu de couler quelques centimètres environ au dessus de l'arrêt 
normal de bétonnage et de receper ou repiquer soigneusement avant reprise. 
 
En cas de gel (température minimale + 5° sans adjuv ants), le bétonnage sera interrompu à moins que 
l'entreprise ne mette en oeuvre des moyens efficaces pour prévenir les effets nuisibles de l'abaissement de 
température. 
 
L'emploi d'accélérateurs de prise est prohibé, sauf dans des cas très particuliers, après entente avec les 
Bureaux d'Etudes et de Contrôle. Les parties d'ouvrages ayant subi l'atteinte du gel seront démolies et les 
reprises seront faites en tenant compte des prescriptions du paragraphe ci-dessus. 
 
Les bétons, après mise en oeuvre, devront être préservés des effets nuisibles de la chaleur ou du gel. Par 
temps de chaleur trop forte pour leur durcissement normal, ils seront protégés des rayons solaires et arrosés 
fréquemment. Par temps de gelée, les bétons exécutés peu de temps avant seront protégés et si 
nécessaire, chauffés. Des produits de cure pourront être employés pour obtenir les mêmes résultats. 
 
L'incorporation d'adjuvants au béton est, en principe, proscrite. Celle- ci ne pourra être envisagée qu'après 
examen, par les Bureaux d'Etudes et de Contrôle, des répercussions de cette incorporation sur les qualités 
du béton et plus particulièrement sur les résistances. 
S'il est nécessaire, des essais seront exécutés pour vérifier ces dernières. 
 
Conservation et cure : 
 
Les Bureaux d'Etudes et de Contrôle pourront imposer ou agréer l'emploi de produits de cure. 
 
Contrôle de mesures : 
 
L'entrepreneur doit réaliser toutes les opérations de contrôle qui sont décidées par les Bureaux d'Etudes et 
de Contrôle. 
Il doit, en outre, procéder lui-même ou faire procéder par un laboratoire agréé à tous les essais qui sont 
jugés utiles par les organismes de contrôle. 
Tous ces essais sont à la charge de l'entrepreneur titulaire du présent lot. 
La confection et la conservation sur chantier de toutes les éprouvettes sont à la charge de l'entrepreneur. 
 
4. TROUS - PERCEMENTS - SCELLEMENTS 
 
Il est précisé que l'entrepreneur de maçonnerie doit la réservation au moment du coffrage dans ses 
ouvrages, de tous les trous, feuillures et percements demandés par les autres corps d'état qui établiront en 
temps utile des plans cotés avec toutes indications nécessaires. Il doit, également, la mise en place des 
éléments de fixation, tels que douilles, rails d'ancrage, ferrures, divers, etc. fournis par les entreprises 
intéressées, les frais de pose de ces éléments étant à la charge de ces mêmes entreprises. 
 
Les percements et les scellements nécessaires pour la fixation ou le passage des éléments des corps d'état 
secondaires sont à la charge du corps d'état secondaire intéressé. 
 
Tous les rebouchages, calfeutrements, garnissages et raccords de parements sont dus : 
 
- par le présent lot dans toutes les réservations réalisées lors du coffrage, 
- par les corps d'état secondaires pour les bouchages hors réservations. 
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Les réservations pour scellements des pièces seront dues, les garnissages et scellements étant faits par les 
entreprises concernées. 
 
5. COFFRAGE 
 
a) Généralités : 
 
Les coffrages doivent être indéformables et imperméables et présenter des parements parfaitement plans et 
nets. La mise en place de négatif pour façon de défoncé au droit des planchers et sur murs en parties 
courantes pour décalage des nus, sera implicitement prévue dans les prix unitaires des entreprises. 
 
b) Définition des coffrages : 
 
- coffrage de type 1 : parement ordinaire. 
 
Les coffrages de type 1 sont laissés au choix de l'entrepreneur. Ils devront être plans, propres, rigides. Les 
balèvres qui pourraient exister après décoffrage seront soigneusement enlevées. 
 
- coffrage de type 2 : parement lisse soigné. 
 
. les coffrages de parements lisses soignés seront réalisés par des feuilles de contreplaqué, fixées sur un 

support rigide. Les tranches des différentes plaques de contreplaqué, seront franches et parfaitement 
droites. La juxtaposition des plaques ne laissera entre elles qu'un joint sans épaisseur, dont l'étanchéité 
sera assurée et ne devra provoquer aucun désafleur. 

  Le calepinage des joints devra être soumis à l'agrément de l'architecte avant toute réalisation. 
  Le nombre de réemplois, fixé d'une part par la sujétion ci-dessus, sera limité d'autre part par la qualité 

demandée pour les bétons. 
. Le calepinage des joints de panneaux et de reprise de bétonnage sera présenté à l'acceptation de 

l'Architecte avant exécution. 
. Les huiles ou produits de décoffrage employés devront être tels qu'ils ne tachent pas le béton et qu'ils ne 

provoquent pas d'efflorescence en parement. 
. Les parements de ces coffrages devront répondre aux caractéristiques les plus sévères des documents 

suivants : 
 
  - D.T.U. 21, 
  - rapport n° 24 du C.I.B., cahier C.S.T.B. n° 118 9, livraison 140 juin 1973. 
 
. L'attention de l'entrepreneur est attirée sur les prescriptions précédentes et sur la nécessité d'obtenir des 

parements "brut de décoffrage" définitifs. En effet, toute correction, tout rattrapage, effectués après 
décoffrage sont des sources de désordres, décollement des parties corrigées ou rattrapées. En 
conséquence, tout moulage, ragréage, ponçage sont totalement proscrits, aussi il est donc nécessaire de 
tout mettre en oeuvre pour éliminer ces désordres, car tout défaut d'aspect pourra entraîner : 

* soit la démolition et la réfection de l'ouvrage ou partie d'ouvrage déficient, 
* soit l'exécution d'un enduit ciment frisé fin et d'une peinture aux résines époxydique genre 

AFRAGLASS (deux couches de résine époxy et une couche de finition à base de résine 
polyuréthane) suivant décision de l'Architecte, et ce sans supplément de prix, 

* soit un bouchardage des parements à la boucharde pneumatique 64 dents. 
Le choix entre les trois solutions étant laissé à l'Architecte et ce, sans supplément de prix. 
Ces dispositions n'excluent pas un brossage général des ouvrages béton à parements bruts qui sera 
exécuté en fin de chantier, en particulier pour nettoyer les coulures et redonner au béton sa netteté d'aspect. 
 
Le parement du béton après décoffrage devra faire apparaître tous les dessins, les épauffrures ou nids de 
cailloux ne seront pas admis. 
 
Le calepinage des dessins, et les dispositions prises pour résoudre les reprises de bétonnage seront mises 
au point en accord avec le Maître d'Oeuvre. 
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c) Essais : 
 
Des échantillons réalisés avec des panneaux de coffrage d'assez grandes dimensions seront exécutés par 
l'entreprise avant tout commencement des travaux. 
Des modifications de la granulométrie, de la quantité d'eau et du dosage en ciment par rapport aux quantités 
correspondantes du béton théorique seront peut-être nécessaires, mais les résistances minimales des 
bétons, ainsi obtenues ne devront pas être inférieures aux résistances minimales imposées au béton 
théorique. 
 
d) Décoffrage : 
 
Le temps de décoffrage des bétons est étudié à l'avance par l'entreprise et reçoit l'agrément préalable du 
Maître d'Oeuvre et des Bureaux d'Etudes et de Contrôle, afin d'obtenir les conditions optimums de qualité de 
parement, tout en respectant les impératifs de résistance compatibles avec la bonne tenue des ouvrages. 
Les arêtes vives sont décoffrées avec le plus grand soin et leur protection immédiatement assurée. 
 
Les trous de serre-joints devront être parfaitement alignés. Des fourreaux fibrociment, destinés à rester 
apparents, seront mis en oeuvre dans les épaisseurs de murs. Le garnissage intérieur de ces fourreaux, 
après enlèvement des serres-joints ou autres appareils de serrage des coffrages, sera réalisé par des 
pastilles béton de même origine et avec un retrait de 5 à 10 mm. par rapport au parement des murs. 
 
Les ragréages ne seront autorisés que dans des cas exceptionnels, par l'Architecte. 
 
Les mortiers d'obturation et de ragréage doivent être de même composition que celui du béton de l'ouvrage. 
 
Les enlèvements de balèvres, ragréages et tous travaux complémentaires permettant la réalisation d'une 
surface plane et d'aspect homogène sont inclus dans le prix du mètre carré de coffrage, et, en aucune 
manière ne peuvent donner lieu à suppléments. 
 
Les parties des ouvrages à enduire seront piquées immédiatement après coffrage. 
 
e) Repères : 
 
Après décoffrage, l'entrepreneur matérialise les axes théoriques des poteaux et autres ouvrages et vérifie 
les côtes impératives et les tolérances indiquées ci-dessus. La même opération est faite pour les côtes 
impératives et les tolérances en hauteur. 
 
6. ARMATURES POUR BETON 
 
Classement des aciers : 
 
- Aciers ronds lisses de nuance Fe E 22 ou Fe E 24: 
         . limite d'élasticité 215 ou 235 MPa, 
         . coefficient de scellement 1, 
         . coefficient de fissuration 1, 
 
- Aciers haute adhérence Fe E 500 : 
         . limite d'élasticité 500 MPa, 
         . coefficient de scellement 1,5, 
         . coefficient de fissuration 1,6, 
 
- Treillis soudés haute adhérence TSHA : 
         . limite d'élasticité 500 MPa, 
         . coefficient de scellement 1,5, 
         . coefficient de fissuration 1,3 (ø 6); 1,6 (ø6). 
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Les armatures en acier dur ou mi-dur et celles à adhérence améliorée ne doivent pas être cintrées 
manuellement, pour les barres d'un diamètre nominal supérieur à 14 mm. Leur façonnage doit être 
interrompu pendant les périodes de gelée. 
 
Le redressement, même partiel, d'une barre cintrée, est interdit. Toute barre trop cintrée est rebutée et 
transportée hors du chantier. 
 
Le façonnage dans le coffrage n'est pas admis. Les barres laissées en attente entre deux phases de 
bétonnage sont protégées contre toute malformation accidentelle. La pliure et la dépliure des barres en 
attente sont interdites. 
 
Le façonnage des armatures en dehors du chantier, soit dans une annexe de l'entreprise, soit dans le 
chantier d'une entreprise spécialisée, est autorisé. Toutefois, le transport des éléments assemblés doit être 
tel que ces éléments ne subissent aucune déformation et que la position des armatures, et, en particulier 
des étriers, reste exactement celle indiquée sur les plans. 
 
Dans les pièces ou éléments préfabriqués, les armatures en attente sont disposés dès la préfabrication de 
façon à présenter exactement les longueurs et les formes prévues par les plans d'exécution. 
 
Les armatures des dalles de portée moyenne et des murs peuvent être constituées de treillis soudés dont 
les conditions de calcul et de mise en oeuvre sont celles définies aux fiches d'homologation. 
 
7. MORTIERS 
 
La composition des mortiers est proposée par l'entrepreneur à l'agrément du Maître d'Oeuvre. 
 
8. JOINTS DE CONSTRUCTION - JOINTS DE DILATATION 
 
Les joints de construction et de dilatation limitant les ouvrages ou les parties d'ouvrages sont portés sur le 
plan d'exécution. 
 
Les joints sont coffrés, deux faces pour les joints de dilatation, une face pour les joints de préfissuration et de 
retrait. 
 
Les joints de dilatation sont rebouchés avec un produit plastique de manière à assurer l'étanchéité à l'eau et 
à l'air, et à permettre le jeu normal entre parties d'ouvrages adjacents. 
Les joints de dilatation doivent être traités pour la tenue au feu avec le même degré que les planchers 
concernés. 
 
09. MEMOIRE TECHNIQUE 
 
Sans objet. 
 
10. ESSAIS DE PLAQUES 
 
- à exécuter avant coulage des dallages, suivant méthodes du L.C.P.C. et détermination du module 

WESTERGARD sur les parties remblayées sous dallage ou sous les terrasses extérieures, 
- résultats à soumettre au bureau de contrôle, 
 
11. CLOTURES DE CHANTIER 
 
L'entreprise titulaire du présent lot N° 01 – Revêt ement Pierre aura à sa charge l'installation d'une clôture de 
chantier qui devra être implantée suivant les indications du Maître d'Oeuvre. Elle devra être installée avant le 
démarrage des travaux de démolition et sera déposée en fin de travaux sur l'ordre du Maître d'Oeuvre. 
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Cette prestation est réputée faire partie de l'installation de chantier, en conséquence, elle ne fait pas l'objet 
d'un article quantifié dans le cadre de décomposition du prix global et forfaitaire. 
 
12. PLANS 
 
L'entrepreneur a l'obligation de vérifier, avant toute exécution, que les documents ne contiennent pas 
d'erreur, omissions ou contradictions normalement décelables par un homme de l'art. S'il relève des erreurs, 
omissions ou contradictions, il doit les signaler immédiatement au Maître d'Œuvre. 
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3 CHAPITRE III : PARTIE DESCRIPTIVE 

01-05-02.00 DEPENSES D'INSTALLATIONS COMMUNES DE CHANTIER  POUR  LA PHASE 1  

L'entreprise chiffrera, au titre du présent article, l'ensemble des coûts d'installation et de désinstallation de 
chantier, suivant indications du CCAP et du PGC suivant cas, dépenses comprenant notamment : 
 
- la fourniture et pose de clôtures du chantier pendant la durée de la phase, réalisée en panneaux treillis 

soudés galvanisés de type ELKOSTA ou équivalent, posés sur plots béton, hauteur de 2.00 m, y compris 
portails adaptés, portillons adaptés, avec roulette en partie basse pour permettre le déplacement aisé, 
chaine et cadenas ou serrures de sûreté suivant indications de l’architecte. L’entreprise devra veiller à la 
parfaite fermeture du chantier pendant la durée de la phase. La dépose et l’évacuation de la clôture à la fin 
de la phase est à la charge du présent lot, 

- la réalisation d'une aire d'installation de chantier, avec remise en place de la terre végétale et 
engazonnement en fin de chantier, 

- les bungalows de chantier comprenant le bureau, les vestiaires, le réfectoire et les sanitaires, y compris 
frais de location pendant la durée de la phase, double transport, 

- l'évacuation des rejets des sanitaires, 
- les frais de branchement d'électricité, 
- les frais de branchement d'eau, 
- les frais de branchement de la ligne téléphonique, 
- le panneau de chantier réglementaire, 
- signalisation sur voie publique et marquage au sol provisoire par bandes jaune si nécessaire, effacement 

en fin de chantier,  
- etc. 
 
MODE DE METRE : poste global et forfaitaire pour l’ensemble des travaux de la phase 1. 
 
LOCALISATION : 
pour l'ensemble de la phase considérée. 
 

01-05-05.00 DEPENSES D'INSTALLATIONS COMMUNES DE CHANTIER  POUR  LA PHASE 2  

Descriptif de principe identique à l’article n° 01- 05-02-00. 
 
MODE DE METRE : poste global et forfaitaire pour l’ensemble des travaux de la phase 2. 
 
LOCALISATION : 
pour l'ensemble de la phase considérée. 
 

01-05-14.00 CONSTATS D'HUISSIER AVANT ET APRES TRAVAUX 

L'entreprise fera établir deux constats d'huissier permettant de vérifier l'état des bâtiments de la propriété 
voisine pour les travaux de reprise des fondations du bas côté sur façade SUD avant le démarrage et à la 
réception des travaux.  
 
Le choix de l'huissier est laissé à l'initiative de l'entreprise mais sera préalablement soumis à l'agrément du 
maître d'œuvre et du maître d'ouvrage avant établissement de la commande d'intervention. 
 
Ces constats établiront, "de fait", les dégradations occasionnées et entraîneront implicitement tous les 
travaux nécessaires éventuels pour une parfaite remise en état des locaux dégradés, compris tous détails et 
travaux annexes. 
 
Les éventuelles imputations des dégradations occasionnées seront établies de façon contradictoire entre les 
entreprises du chantier et le maître d'œuvre. 
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MODE DE METRE : poste global et forfaitaire. 
 
LOCALISATION : 
constats d'huissier. 

01-20-51.50 NETTOYAGE DU PLANCHER DU BEFFROI SUR L'AVANT NEF - Surface : 21 m²  

Enlèvement des gravas. 
Balayage de la surface du plancher béton. 
Descente, chargement sur camions et évacuation aux décharges publiques adaptées compris frais. 
 
Epaisseur moyenne 8 à 10cm 
 
MODE DE METRE : poste global à chiffrer forfaitairement. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, le plancher du beffroi. 
 

01-20-51.68 DEPOSE AVEC SOINS DES ABATS SONS  DES BAIES GIMENEE S - Dim. : 1,00 x 2,00 m ht ET MISE 
EN DEPOT 

Travaux comprenant : 
 
- les étaiements provisoires si nécessaires compris dépose après coup, 
- la dépose des ½ cercle acier formant support des pierres en plein cintre du linteau, 
- la dépose du grillage intérieur anti-pigeons, 
- la dépose des 3 lames bois inclinées (3u/ouverture), 
- la dépose des 2 montants latéraux, 
- la numérotation de chaque élément (pour mise à disposition au menuisier bois)  
- bouchement des trous de fixations et raccords d'enduit, 
- mise en dépôt en atelier pour mise à disposition au menuisier.  
 
MODE DE METRE : à l’unité d’abat sons. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, façade SUD, OUEST & EST. 
 

01-20-51.70 DEPOSE AVEC SOINS DE L'ABAT SONS SUR FACADE NORD - Dim. : 1,90 x 2,75 m ht ET MISE EN 
DEPOT 

Descriptif de principe identique à l’article n° 01- 32-51-67. 
 
MODE DE METRE : à l’unité d’abat sons. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, L'abat sons du beffroi sur façade NORD. 
. 

01-20-51.80 DEMOLITION DU LOCAL TECHNIQUE - Dim. : 1,50 x 2,30 x 2,45 m ht SUR FACADE NORD ET 
CONFECTION D'UN SEUIL PIERRE AU DROIT DE L'ACCES BA S COTE NORD - Longueur : 80 cm - 
Profondeur : 60 cm (Epaisseur murs existants) 

Pour la réalisation de ces démolitions, l'entreprise devra mettre en place tous les moyens et les protections 
nécessaires pour les passants, usagers et personnels de chantier. Les accès seront surveillés pour interdire 
l'entrée aux personnes étrangères au chantier, barrières et personnel en nombre suffisant seront à prévoir. 
 
Les démolitions seront faites par petites parties. L'abattage sera fait par tirage au câble. 
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Les moyens utilisés par l'entrepreneur devront faire l'objet d'une parfaite maîtrise professionnelle afin qu'il ne 
se produise jamais d'abattage de masse importante. 
L'entrepreneur devra tenir compte des règlements municipaux en ce qui concerne les transports, le 
stationnement et le balisage. 
La voie publique sera maintenue en état de propreté. Les feux de chantier sont interdits. 
 
L'entrepreneur s'engage à appliquer toutes mesures qui lui seraient demandées par le maître d'œuvre tant 
en ce qui concerne la méthode ou les moyens utilisés pour la démolition que la sécurité intérieure ou des 
abords du chantier. 
La démolition sera réalisée à – 10 cm du niveau fini intérieur. 
 
Les démolitions comprennent : 
- la dépose des menuiseries extérieures, 
- la démolition de la dalle de couverture, 
- la démolition des murs et de leur fondation, 
- la démolition de dallage avec sa fondation, 
- la démolition des appentis, 
- le brochage des enduits existants sur le mur de façade de l’Eglise dans la hauteur du local démoli, 
- l'évacuation de toute l’installation électrique, 
- la protection des ouvrages annexes (coupes franches des ouvrages béton s'il y a lieu, platelage, etc.), 
- l’apport de remblai sain et compacté jusqu’au niveau du terrain naturel. 
- la réalisation d’un seuil en pierre (nature et section à soumettre à l’agrément de l’Architecte) ; le seuil devra 

permettre la réutilisation de la porte existante et sera posé dans la largeur des murs extérieurs ; il 
comportera un rejingot avec nez saillant et goutte pendante sur face extérieure, liaisons scellées au mortier 
de chaux (l’entreprise devra prévoir le brochage des maçonneries du seuil/dalle existante afin de permettre 
l’assise à la bonne altimétrie), patine d’harmonisation, 

- l'évacuation des gravois et matériaux aux décharges adaptées y compris tous frais de transports et de 
décharge. 

 
MODE DE METRE : poste global et forfaitaire. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, le local technique sur façade NORD. 
 

01-20-55.00 DEPOSE DU BALANCIER (2 POIDS ET FILIN) DE L'ANCIEN MECANISME DE FONCTIONNEMENT DES 
CLOCHES 

La prestation comprendra : 
 
- les découpes nécessaires (filin acier), 
- la dépose du mécanisme complet (filin, axe, portants, suspentes, roue, 2 poids dont un situé au RDC dans 

l’Avant NEF et un situé dans beffroi), 
- la sortie hors du bâtiment compris descente, transport, chargement sur camion et évacuation aux 

décharges publiques compris frais, 
 
MODE DE METRE : poste global à évaluer forfaitairement par l’entreprise. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, l'ancienne installation existante dans l'avant NEF et le beffroi. 
 

01-20-56.00 DEMOLITION DE L'HABILLAGE BOIS EN U - Dim. : 0,30 x  0,25 m Prof. - Hteur : 5,50 m DE L'ANCIEN 
BALANCIER DE CLOCHE DANS LA HAUTEUR DE L'AVANT NEF 

Travaux comprenant : 
 
- les coupes franches aux limites des démolitions, 
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- arrachage des pointes, fractionnement des panneaux, dépose des 2 vantaux sur face avant, 
- bouchements des anciennes prises sur murs existants et s/face de voute, 
- chargement sur camions et évacuation aux décharges publiques adaptées compris frais. 
 
Coffre sapin en U : 
- Dim. : 0,30 x 0,25 m Prof., 
- Hauteur : 5,50 m. 
 
MODE DE METRE : au mètre linéaire de coffre à déposer. 
 
LOCALISATION :  
PHASE 1 - LE CLOCHER, dans la hauteur de l'Avant NEF. 

01-20-56.03 DEPOSE DU PLACARD BOIS SUSPENDUS "PORTE ETENDARD" -  Dim. : 2,60 x 2,50 m ht ET 
EVACUATION 

Descriptif de principe identique à l’article n° 01- 20-56-00. 
 
Placard sapin - Dim. : 2,60 x 2,50 m ht - Prof. : 10cm, 
 
MODE DE METRE : à l’unité de placard suspendu à déposer. 
 
LOCALISATION :  
PHASE 1 - LE CLOCHER, le placard de l'Avant NEF. 

01-20-56.05 DEPOSE DU SAS BOIS DE L'ENTREE PRINCIPALE - Dim. : 2,50 m x 1,40 m Prof - Hauteur : 3,40 m ht 
ET EVACUATION 

Descriptif de principe identique à l’article n° 01- 20-56-00. 
 
Sas  - Dim. : 2,50 m x 1,40 m Prof. - ht : 3,40 m comprenant 3 côtés et un plafond. 
Chaque côté étant équipé d’une porte à un vantail. 
 
MODE DE METRE : à l’unité de sas. 
 
LOCALISATION :  
PHASE 1 - LE CLOCHER, le sas de l'entrée principale de l'Avant NEF. 

01-20-56.07 DEPOSE ET EVACUATION DU BLOC-PORTE METALLIQUE - Dim . : 0,78 m x 1,62 m  

 
Travaux comprenant : 
 
- la dépose du vantail et de son cadre dormant, l’ensemble des accessoires, gâche scellées y compris 

descellements des happes et fixations diverses, 
- les bouchements des anciennes prises au mortier de chaux/ciment,  
- évacuation des gravois aux décharges adaptées y compris tous frais de transports et de décharge, 
 
MODE DE METRE : à l’unité de bloc-porte métallique à déposer. 
 
LOCALISATION :  
PHASE 1 - LE CLOCHER, le bloc-porte d'accès au beffroi sur façade SUD. 
 

01-20-56.10 DEPOSE DES PROTECTIONS EXTERIEURES DES VITRAUX 

Dépose des protections extérieures des vitraux ; la prestation comprendra :  
 
- les protections nécessaires des vitraux existants, 
- le brochage des garnissages, 
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- le nettoyage des traces de rouille, 
- la dépose de la protection (verre/plexiglas) proprement dite compris renforts, 
- bouchons pierre ou ragréage, 
- évacuation des gravois aux décharges adaptées y compris tous frais de transports et de décharge, 
 
MODE DE METRE : au mètre superficiel de protection à déposer. 
 
LOCALISATION :  
PHASE 1 - LE CLOCHER, oeil de boeuf AVANT NEF sur façade NORD. 
PHASE 2 - TRAITEMENT DES FACADES, l'ensemble des protections existantes. 
 

01-20-56.80 PIQUAGE DE SOLS CIMENT DANS L'AVANT NEF 

Travaux comprenant : 
 
- les coupes franches aux limites des démolitions, 
- démolition, fractionnement,  
- balayage soigné,  
- roulage, descente, chargement et évacuation des gravois aux décharges adaptées y compris tous  
  frais de transports et de décharge. 
 
La nature des matériaux dans lesquels les travaux sont à réaliser est laissée à l'appréciation de l'entreprise 
compte tenu de sa visite des lieux.  
 
Nota : la hauteur de la démolition devra permettre la réalisation d’un sol en pierre. 
 
MODE DE METRE : au mètre superficiel de sol. 
 
LOCALISATION :  
PHASE 1 - LE CLOCHER, Avant NEF. 
 

01-20-57.00 BOUCHEMENT - DIAMETRE : 40 CM DE L'ANCIEN PASSAGE D U MECANISME DES CLOCHES DANS 
L'EPAISSEUR DE LA VOUTE SUR AVANT NEF 

Travaux comprenant : 
 
- la dépose du gainage acier dépassant de 30 cm au-dessus du plancher du beffroi, 
- le bouchement du passage Ø 40 m à pleine épaisseur de la voute, réalisé en béton dosé  
  conformément aux normes en vigueur, y compris brochage et piquage pour confection des prises,  
  armatures, percements et scellement en rives du plancher existant, coffrage de la sous-face et toutes  
  difficultés d'exécution. 
 
MODE DE METRE : à l'unité. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, la passage de l'ancien mécanisme déposé des cloches dans l'épaisseur de la, 
voute sur l'Avant NEF. 
 

01-30-20.00 DEMOLITION DE L'ESCALIER EXTERIEUR D'ACCES AU CLOCH ER A L'ANGLE SUD OUEST 

Démolition de l’escalier SUD-OUEST d’accès au beffroi du clocher. 
 
Les démolitions comprennent : 
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- la dépose et la mise en dépôt de la descente d’eaux pluviales fonte sur 8,50 m de hauteur environ avec 
réalisation d’un dévoiement provisoire en canalisation zinc et raccordement sur réseau d’évacuation 
existant, 

- protection des ouvrages conservés (contreforts, façades, etc...) par tous moyens jugés utiles par  
  l’entreprise à soumettre à l’agrément de l’architecte, 
- démolition des marches, murs échiffres en pierres appareillées avec mise en dépôt pour réutilisation  
  ultérieure, garde-corps métalliques, fondations compris fouilles des terres en périphérie jusqu’au 
  niveau sous fondation pour la réalisation, blindage par palplanches, désolidarisation des ouvrages  
  voués à la démolition des ouvrages conservés au titre du projet,  
- l'évacuation des gravois et matériaux aux décharges adaptées y compris tous frais de transports et de 

décharge. 
 
Hauteur à monter : 5,50 m  
31 marches – Largeur 80 à 90 cm 
2 volées droites, un palier intermédiaire et un palier d’arrivée. 
 
MODE DE METRE : poste global et forfaitaire. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, l'escalier existant à l'angle SUD-OUEST de l'Eglise. 
 

01-33-45.90 PERCEMENTS ø 30 mm SUR VOUTE POUR PASSAGES DE RESEA UX ET GARNISSAGE APRES 
COUP 

Ces percements sont à exécuter dans voute dont la nature des matériaux est laissée à l'appréciation de 
l'entreprise en fonction de son état des lieux. 
 
Les travaux comprendront : 
- protections provisoires et dépose ultérieure, 
- l'implantation à réaliser en coordination avec les entreprises intéressées, 
- le percement proprement dit y compris coupes franches, et évacuation aux décharges adaptées y compris 

tous frais de transports et de décharge, 
- la reconstitution de la voute de nature identique à l’existant, après mise en place des réseaux, 
- les garnissages et raccords d'enduits. 
 
MODE DE METRE : à l'unité de passage Ø 30 mm dans la hauteur du rein de voute. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, passages des réseaux dans maçonneries existantes. 
 

01-33-45.95 CAROTTAGES ø 150 mm DANS MUR DE 60 cm D'Epr. POUR P ASSAGES DE RESEAUX 
ELECTRIQUES ET GARNISSAGE APRES COUP 

Travaux comprenant : 
- implantation avec les lots concernés, 
- découpe par sciage, 
- récupération des eaux, 
- démolition de l’ouvrage, 
- chargement et évacuation des gravois aux décharges adaptées y compris tous frais de transports et de 

décharge, 
- bouchement après coup y compris tous garnissages et raccords d'enduits. 
 
MODE DE METRE : à l'unité de carottage. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, les passages de réseaux dans combles des bas côtés SUD & NORD. 
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01-33-50.00 CREATION D'UN PASSAGE 80x80 CM DANS MUR EXISTANT DE  60 cm D'EPAISSEUR 

Travaux comprenant : 
 
- l’implantation en collaboration avec l’Architecte, 
- la création du passage compris tous renforts de structure nécessaires, enlèvement des appareillages  
  en tiroir, brochages, etc., 
- évacuation des gravois aux décharges publiques adaptées compris descente, chargement sur  
  camion et frais de décharge. 
 
MODE DE METRE à l’unité. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, accès combles des bas côtés SUD & NORD. 
 

04-47-49.00 TRAVAUX PREPARATOIRES SUR ENDUITS EXISTANTS DES MUR S ET VOUTE D'ARETES 
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04-47-93.00 PIQUAGE ET RACCORD D'ENDUIT CHAUX SUR MURS EXISTANT S EN MAUVAIS ETAT COMPRIS 
ECHAUFAUDAGES 

Travaux comprenant : 
 
- le sondage pour détermination des zones d’intervention, 
- le piquage d'anciens enduits sur murs de maçonnerie en pierre.  
- le dégarnissage des joints défectueux, brossage,  
- les raccords d’enduit au mortier de chaux, finition frisée fin à la taloche y compris, gobetis,  
  dégrossissage, couche de finition, garnissages, arêtes et toutes sujétions. 
- enlèvement des gravois aux décharges adaptées y compris roulage, chargement, manutention, tous  
  frais de transports et de décharge. 
 
Y compris les échafaudages. 
 
MODE DE METRE : au mètre superficiel. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, les enduits sur murs de l'Avant NEF. 
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04-47-95.00 PIQUAGE ET RACCORD D'ENDUIT CHAUX EN SOUS-FACE DE V OUTE EXISTANTES EN MAUVAIS 
ETAT COMPRIS ECHAUFAUDAGES 

Descriptif de principe identique à l’article n° 04- 47-93-00. 
 
MODE DE METRE : au mètre superficiel. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, la voûte quadripartite de l'Avant NEF. 
 

04-57-07.00 REPRISE EN SOUS-OEUVRE DE LA FONDATION DU BAS COTE A L'ANGLE NORD-OUEST 
COMPRENANT L'ELARGISSEMENT DE LA FONDATION ET LA CO NSOLIDATION 

Travaux à réaliser après relevés contradictoires et comprenant : 
 

1) Reprise en sous-œuvre : 
 

- fouilles des terres à exécuter manuellement, en sous-œuvre et par tronçons en petites parties (passes 
alternées de 1,50 à 2,00 maxi) avec précaution, dans l’embarras des étais, ce travail est à réaliser sous le 
niveau d'arase inférieure des fondations existantes. Il sera exécuté dans un terrain de toutes natures 
nécessitant éventuellement l'emploi du marteau pneumatique. 

- blindage des terres afin d’éviter les désordres sur les murs mitoyens (un constat d’huissier devra être 
réalisé ; de dernier est chiffré séparément dans la DPGF),  

- toutes les manutentions nécessaires, 
- le réglage du fond des fouilles sans occasionner la décompression des terres en place, 
- l'étampage des maçonneries, 
- le blindage des fouilles ainsi que les sujétions pour le maintien provisoire des merlons de terre, 
- l'épuisement des éventuelles venues d'eau, 
- l'évacuation des terres et gravois aux décharges adaptées y compris tous frais de transports et de 

décharge, 
- l'évacuation et l'épandage des terres sur les lieux désignés par le maître d'œuvre dans l'enceinte du 

chantier. 
- la reprise en sous-œuvre exécutée conformément au plan de détail de la planche PRO 03 et sous contrôle 

de l'ingénieur de structure auquel sera soumis les moyens et le processus envisagés par l'entreprise y 
compris coffrage parement lissé, remplissage en béton dosé suivant norme en vigueur avec hydrofuge de 
masse compris serrage sous fondation du bâtiment, joints de matage, toutes dispositions nécessaires à la 
sauvegarde des ouvrages conservés. 

- remise en place en remblais partiellement des terres précédemment stockées compris comptage à 95% du 
proctor modifié par couches successives de 20cm, 

 
2) Réfection de la maçonnerie des fondations 

 
- sondage des parements afin de déterminer les zones d’intervention, 
- remplacement par tiroir des pierres défectueuses ou substitution par du béton B30, remaillage de  
  maçonnerie 
- chargement des gravois et évacuation aux décharges publiques adaptées. 
  

3) Consolidation de la fondation 
 
- coulage à pleine fouilles d’une forme en béton B25 avec hydrofuge de masse (1,000 m3/ml) pour  
  consolider les parements de la semelle de fondation suivant planche PRO 03 du carnet de détails de  
  l’Architecte, 
- coffrage perdu type C1 si nécessaire, 
- liaisons par tiges H.A. scellées suivant instructions de l’ingénieur de structure, 
 
MODE DE METRE : au mètre linéaire. 
 



REMISE EN ETAT DE L'EGLISE SAINT SYLVESTRE  
Lot 01 : ECHAFAUDAGES - MACONNERIE - PIERRE DE TAIL LE 

 
Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T. P.) Page 22/42 
 
 
 

Etabli par Cabinet DENIZOU   D.C.E   22/12/2011    
N° de dossier :  11026   Indice : A   Etabli par : G.G.   Vérifié par : G.G.   Contrôlé par : G.G. 

LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, angle NORD-OUEST du bas côté sous chaufferie. 
 

04-57-07.10 REPRISE DES SCELLEMENTS DES PIECES DE CHARPENTE DU CLOCHER 

Travaux comprenant : 
 
- le brochage des maçonneries mal adhérentes, 
- le brossage et le nettoyage, 
- la réalisation de prises dans murs en pierres à l’aide de tiges H.A. scellées au mortier sans retrait  
  additionné de résines, 
- scellement des pièces de charpente au mortier de ciment, 
- serre-joint et coffrage si nécessaire, 
- garnissages de finition, 
- sujétions de mise en œuvre. 
 
MODE DE METRE : poste global et forfaitaire pour l’ensemble de la charpente du clocher. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, la charpente du clocher. 
 

04-57-58.00 FONCAGE DE TIGES FILETEES - Longueur : 2,00 m 

Réalisation des forages dim. 50 mm par perforateur pneumatique 
Fourniture et mise en place des tiges Ø 32 mm type SAS 500 de chez ARTEON.  
(limite élastique 405 kN, charge de rupture 440 kN) équipées de canules d’injection. 
Scellement des barres au coulis de ciment CPA 52,5 PMES (C/E >=2). 
Bouchon pierre. 
Evacuation des gravois aux décharges publiques adaptées compris frais. 
 
MODE DE METRE : à l’unité de tige foncée. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, liaison des maçonneries de l'escalier sur l'Avant NEF. 
 

04-57-58.10 FONCAGE DE TIGES FILETEES - Longueur : 2,50 m 

 
Descriptif de principe identique à l’article n° 04- 57-58-00. 
 
MODE DE METRE : à l’unité de tige foncée. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, liaison des maçonneries de l'escalier sur l'Avant NEF. 
 

04-57-58.20 FONCAGE DE TIGES FILETEES - Longueur : 3,50 m 

 
Descriptif de principe identique à l’article n° 04- 57-58-00. 
 
MODE DE METRE : à l’unité de tige foncée. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, liaison des maçonneries du bas côté sur l'Avant NEF. 
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04-57-59.00 MURETTE POUR LOGETTE EDF 

Réalisation d'une murette extérieure comprenant : 
- semelle de fondation y compris fouilles, gros béton, réservation pour passage du fourreau, 
- murette proprement dit en agglomérés de béton avec enduit ciment sur toutes les faces, glacis sur le 

dessus, réservation pour logement du coffret et passage du fourreau. 
 
MODE DE METRE : à l'unité. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 2 - TRAITEMENT DES FACADES, Façade NORD. 
 

04-57-95.00 FOURREAUX AIGUILLES AVEC LIT DE SABLE - DIAMETRE 90  mm 

Travaux comprenant la fourniture et mise en place, en fond de tranchée ou sous dallage, de fourreaux 
aiguillés en P.V.C. ou polyéthylène. La prestation comprendra toutes les sujétions pour réservations dans les 
ouvrages, garnissage après coup des réservations, manchons, coupes, chutes, coudes, lit de sable en fond 
de tranchée, etc... Couleur agréée par les services concernés. 
 
MODE DE METRE : au mètre linéaire de fourreau. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, périphérie de l'Eglise pour les réseaux d'alimentation électriques extérieurs. 
 

04-57-98.00 CHAMBRES DE TIRAGE  POUR CABLES ELECTRIQUES - Dim. int. : 0.52 x 0.38 x 0.60 m ht. - 
COUVERTURE FONTE SERIE LOURDE 

Chambre de tirage préfabriquée compris fouilles, remblaiement, couverture par tampon mobile en fonte type 
Parking 250 kN posée sur cadre fixe, réservations pour passage des fourreaux. 
 
Dimensions intérieures : 0.52 x 0.38 x 0.60 m ht. 
 
MODE DE METRE : à l'unité. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, réseaux extérieurs enterrés. 
 

04-57-98.1 ELARGISSEMENT DU PASSAGE D'ACCES AU BAS COTE NORD D EPUIS FACADE NORD - 
Dimensions initiales 0,77 x 2,05 m ht - Dim. finale s : 1,00 x 2,05 m ht - REPRISE DU SEUIL PIERRE 

Travaux à réaliser en même temps que la reprise du vitrail de Saint Clair se trouvant au-dessus (Rénovation 
du vitrail effectué par le Lot 04 : SERRURERIE – VITRAUX).    
 
La prestation comprendra : 
 
- les étaiements des maçonneries existantes avec pose d’un mannequin de renfort de l’ouverture N13  
  se trouvant au-dessus, 
- les mesures d’isolement vis-à-vis des tiers (barrièrages, etc…), 
- le bouchement provisoire de l’ouverture (compris surface du vitrail du dessus) pendant les travaux 
- la dépose du bloc-porte existant, 
- la dépose et la mise en dépôt sur réutilisation de l’encadrement pierre sur façade extérieure NORD,   
- la dépose en tiroir du linteau pierre formant l’appui du vitrail, brochage des maçonneries, 
- la démolition et la réfection du linteau existant à l’identique (linteau situé entre sous le vitrail) en  
  béton coffré y  compris pan incliné intérieur, empochements latéraux, armatures tiges H.A. scellées  
  au mortier sans retrait amélioré de résines pour liaisons), 
- l’élargissement du passage pour création d’un passage de 1,00 m entre jambages compris coupes  
  franches aux limites des démolitions, brochage des maçonneries,  
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- les raccords d’enduits chaux/ciment intérieurs, les raccords d’appareillages en maçonnerie de  
  moellons sur façade extérieure, 
- reconstitution des jambages par plotets maçonnés compris coffrage C2, armatures et liaisons, 
- raccords de murs à pleine épaisseur en moellons appareillés, 
- fourniture et pose d’un linteau pierre avec matériau identique à l’existant compris patine  
  d’harmonisation et des éléments pierre des jambages précédemment mis en dépôt, montage au  
  mortier du chaux, 
- l’abaissement du seuil pierre compris forme de pose et jointoiement à la chaux, 
- le jointoiement aux mortiers spéciaux ne tachant pas la pierre, 
- les entailles, coupes, chutes, sujétions de mise en œuvre et nettoyage. 
- la repose de l’encadrement pierre précédemment déposé et mis en dépôt y compris pierres  
  complémentaires identiques à l’existant sur la surlargeur avec patine en recherche, 
 

 
 
- tous travaux pour création des ouvrages modifiés en raccord sur existants, 
- rejingot, 
- chargement et évacuation des gravois aux décharges publiques y compris frais de décharge.  
 
Altimétrie du linteau à soumettre à l’agrément de l’Architecte et des différents intervenants (LOT 04). 
 
Hauteur maxi du seuil : 2cm afin de respecter la réglementation des personnes à mobilité réduite. 
 
MODE DE METRE : poste global à chiffrer forfaitairement par l’entreprise. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 2 - TRAITEMENT DES FACADES, accès au bas côté NORD depuis façade NORD. 
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04-65-00.00 REFOUILLEMENT DE PIERRE DE TAILLE 

Suivant plans et directives de l'Architecte, pour pierre de parements. 
 
Dépose de pierre en démolition par refouillement sans embarras d'étais 
Travaux comprenant : 
- sondage pour déceler les parties fissurées ou ébranlées au pourtour de la partie détériorée et  
  enlèvement le cas échéant, 
- démolition avec précaution par évidement en refouillement exécuté à la massette et au poinçon   
  avec protection des parties à conserver y compris tous calages ou étaiements nécessaires, avec 
  redressement des lits, des joints et du fond, 
- ajustage des lits, joints et fond sur la pièce en pierre neuve, 
- taille des joints, triage, ramassage et descente des gravois pour mise en dépôt dans l'enceinte du  
  chantier dans l'attente d'évacuation aux décharges publiques 
 
MODE DE METRE : au mètre cube. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, pour l'ensemble des pierres à remplacer (contreforts, bandeaux, encadrement 
porte d'entrée, lucarne AVANT NEF sur façade NORD, tablettes pierre en tête des contreforts & garde-corps 
escalier), chaînages d'angles. 
PHASE 2 - TRAITEMENT DES FACADES, fenestrages, contreforts compris têtes. 
 

04-65-01.05 FOURNITURE DE PIERRE DE TAILLE 

La prestation comprendra : 
- les relevés sur site, 
- la réalisation des plans de calepinage dans le respect du parti architectural de l’existant ; les dimensions 

seront toutefois adaptées aux côtes maximales des blocs disponibles dans les carrières, 
- l'achat, les débits spéciaux y compris taille des lits et des joints ainsi que tous sciages perdus pour 

calepinage et formes diverses pour travaux, 
- le transport, le levage et la manutention des blocs pierre, 
- la fourniture et la pose d’échantillons, 
- la pose scellée au mortier de chaux sans désolidarisation, 
- les essais de taille seront soumis à l’agrément de l’Architecte des Bâtiments de France, 
- le refichage, les jointoiements. 
 
Teinte et granulométrie des joints à soumettre à l’agrément du Maître d’œuvre. 
 
La prestation comprendra la patine d’harmonisation avec les éléments conservés. 
 
MODE DE METRE : mètre cube. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, pour l'ensemble des pierres à remplacer (contreforts, bandeaux, encadrement 
porte d'entrée, lucarne AVANT NEF sur façade NORD, tablettes pierre en tête des contreforts & garde-corps 
escalier), chaînages d'angles. 
PHASE 2 - TRAITEMENT DES FACADES, fenestrages, contreforts compris têtes. 
 

04-65-01.10 TAILLE DE PIERRE DE PAREMENT 

Sur l’ensemble des éléments de parements rapportés. 
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Les travaux de taille de pierre exécutés manuellement à l'identique des tailles originelles suivant le 
développé des profils. 
La prestation tiendra compte des sujétions pour la dureté, les épannelages, des éléments courbes, des 
angles, des sujétions pour le raccordement avec les pierres existantes, ainsi que patine exécutée par tous 
procédés pour unifier avec les parements neufs aux parements anciens et suivant les directives de 
l'Architecte. 
 
MODE DE METRE : au mètre superficiel. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, pour l'ensemble des pierres de parement à remplacer. 
PHASE 2 - TRAITEMENT DES FACADES, fenestrages, contreforts compris têtes. 
 

04-65-01.15 TAILLE DE PIERRE DES SCULPURES 

Descriptif de principe identique à l'article n° 04- 65-01-10. 
 
MODE DE METRE : au mètre superficiel. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, pour l'ensemble des pierres de sculpture à remplacer. 
 

04-65-01.20 POSE DE PIERRE DE TAILLE  

Suivant plans et directives de l'Architecte, pour corniches, bandeaux, modillons des frontons, frontons sur 
ouvertures, consoles à volutes, denticules, façades et éléments sculptés. 
 
Recoupement de la pierre par équarrissement des raccords, armatures par lardis de clous cuivre et ligature 
par fil de cuivre repris sur chacun d’eux puis taille en raccord. 
 
MODE DE METRE : au mètre cube. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, pour l'ensemble des pierres à remplacer. 
PHASE 2 - TRAITEMENT DES FACADES, fenestrages, contreforts compris têtes. 
 

04-65-02.00 REPRISE DES ENCADREMENTS PIERRE DES BAIES GEMINEES - Dim. : 2 fois 1,00 x 2,00 m ht 
COMPRIS DEPOSE DES ETAIEMENTS METALLIQUES  

La prestation comprendra : 
 
- les investigations permettant la reconnaissance des pierres en conservation ou à remplacer, 
- les étaiements provisoires des maçonneries compris dépose après coup, 
- la dépose des étaiements métalliques supports des pierres en linteau cintré (3 éléments) pour une  
  largeur d’ouverture de 1,00 m, 
- la dépose des moellons sur maçonnerie de proximité compris brochage des mortiers de pose,  
- la dépose des éléments altérés (pied-droit, appui, dont l’état ne permet pas la conservation,  
  remplacement en tiroir ou par ébrasements ou linteaux entiers, 
- ragréage « ciment pierre » des éléments conservés au mortier de chaux grasse et résine y compris  
  façons diverses sur les raccords, le recoupement de la pierre par équarrissement des raccords,  
  armature par lardis de clous cuivre disposés en quinconce tous les 25 mm minimum, et ligature par fil  
  de cuivre repris sur chaque clou, le traitement des joints ; fixation des clous par percement d'avant  
  trous et scellement à la résine, traitement de parement en patine pour harmonisation. 
- les raccords de maçonnerie avec la maçonnerie existante, au-dessus et sur les côtés du linteau  
   (parement extérieur en maçonnerie destinée à être enduite), 
- les raccords de jointoiement extérieur entre pierres apparentes, 
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- sortie des gravats et évacuation en classe de décharge appropriée 
 
Les réparations seront effectuées avec un mortier qui devra être en harmonie avec la 
dureté, la porosité et la granulométrie de la pierre existante. Les teintes du mortier devront se 
rapprocher de celles des pierres naturelles  
 
MODE DE METRE : à l’unité de baies géminées (comprenant 2 ouvertures). 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, les ouvertures du beffroi sur façades SUD, EST & OUEST. 
 

04-65-02.10 REPRISE DE L'ENCADREMENT PIERRE - Dim. : 1,90 x 2,7 5 m ht DU BEFFROI SUR FACADE NORD  

Descriptif de principe identique à l’article n° 07- 95-02-00. 
 
MODE DE METRE : à l’unité de baie. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, l'ouverture du beffroi sur façade NORD. 
 

04-65-02.20 REPRISE DES CHAINAGES D'ANGLES EN PIERRE   

La prestation comprendra : 
 
- les investigations permettant la reconnaissance des pierres en conservation ou à remplacer, 
- les étaiements provisoires des maçonneries, 
- la dépose des éléments altérés dont l’état ne permet pas la conservation avec le remplacement en  
  tiroir, 
- ragréage « ciment pierre » des éléments conservés au mortier de chaux grasse et résine y compris  
  façons diverses sur les raccords, le recoupement de la pierre par équarrissement des raccords,  
  armature par lardis de clous cuivre disposés en quinconce tous les 25 mm minimum, et ligature par fil  
  de cuivre repris sur chaque clou, le traitement des joints ; fixation des clous par percement d'avant  
  trous et scellement à la résine, traitement de parement en patine pour harmonisation. 
- le brochage des joints et le jointoiement entre pierres au mortier de chaux, 
- sortie des gravats et évacuation en classe de décharge appropriée 
 
Les réparations seront effectuées avec un mortier qui devra être en harmonie avec la 
dureté, la porosité et la granulométrie de la pierre existante. Les teintes du mortier devront se 
rapprocher de celles des pierres naturelles  
 
MODE DE METRE : au mètre linéaire de chainage d’angle. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, les quatre angles du clocher. 
PHASE 2 - TRAITEMENT DES FACADES, les chaînages d'angles. 
 

04-65-06.10 POSE DE PIERRE DE TAILLE  

Suivant plans et directives de l'Architecte, pour corniches, bandeaux, modillons des frontons, frontons sur 
ouvertures, consoles à volutes, denticules, façades et éléments sculptés. 
 
Recoupement de la pierre par équarrissement des raccords, armatures par lardis de clous cuivre et ligature 
par fil de cuivre repris sur chacun d’eux puis taille en raccord. 
 
MODE DE METRE : au mètre cube. 
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LOCALISATION : 
PHASE 2 - TRAITEMENT DES FACADES, fenestrages, contreforts. 
 

04-65-07.00 RAGREAGE DE PAREMENTS PIERRE 

Ragréage « ciment pierre » des éléments conservés au mortier de chaux grasse et résine y compris  
façons diverses sur les raccords, le recoupement de la pierre par équarrissement des raccords,  
armature par lardis de clous cuivre disposés en quinconce tous les 25 mm minimum, et ligature par fil  
de cuivre repris sur chaque clou, le traitement des joints ; fixation des clous par percement d'avant  
trous et scellement à la résine, traitement de parement en patine pour harmonisation. 
 
MODE DE METRE : au mètre superficiel développé. 
 
LOCALISATION : 
 
PHASE 1 - LE CLOCHER, l'ensemble des éléments pierres restants apparents tels que chaînages d'angles, 
encadrements, appuis, seuils, socles, bandeaux,.., baies géminées sur façade SUD, OUEST & EST, oeil de 
boeuf AVANT NEF sur façade NORD, encadrement accès principal, bandeau périphérique. 
PHASE 2 - TRAITEMENT DES FACADES, l'ensemble des éléments pierres restants apparents tels que 
chaînages d'angles, encadrements, appuis, seuils, socles, bandeaux,.., fenestrages, contreforts. 
 

04-65-08.00 FOURNITURE ET POSE DE BOUCHONS EN PIERRE DE TAILLE AU MORTIER DE CHAUX 

Bouchons de pierre de taille incrustés à joints vifs dans un élément d’assise en place, compris refouillement, 
toutes tailles sur pierre neuve et pierre en place, fourniture, pose et taille de parements, rejointoiement 
éventuel en raccord pour pierre jusqu’à 0,30 à l’équerre et de 0,20 en profondeur. 
 
MODE DE METRE : à l’unité. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 2 - TRAITEMENT DES FACADES, les anciennes traversées. 
 

04-65-09.00 GOMMAGE BASSE PRESSION DES PAREMENTS PIERRE 

Appareillage spécial à charge du présent lot 

 

Types de buse de projection adaptée à la pierre, à nettoyer, à soumettre à l'agrément du Maître d'œuvre. 
Centrale d'air comprimé disposée dans l'enceinte sur chantier à haute insonorisation acceptation des 
services techniques de la ville ainsi que ceux du Palais de Justice. 
Canalisations spéciales pour raccordement au matériel de projection 
Appareil de mesure permettant de régler la pression du produit de nettoyage 
 
Matériaux à employer suivant nature de la pierre : 

*micro fine de verrerie, 
*plastic en poudre, 
*rugos 2000 ou similaire. 

 
Pulvérisation (à pressions diverses de produits spéciaux, avec utilisation de buses adaptées pour l'ouvrage à 
nettoyer). 
L'entreprise devra effectuer le gommage à basse pression suivant le type de pierre et directives de 
l'Architecte. 
Réglage de la pression avec manomètre de contrôle et enregistreur pour vérification. 
Les travaux du présent lot sont soumis aux normes, arrêtés, décrets, ordonnances, règlements en vigueur, 
règles de l'Art, en particulier les règlements d'hygiène et de sécurité pour les ouvrages de nettoyage de 
façade, la protection des personnes contre des courants vagabonds en milieu humide. 
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MODE DE METRE : au mètre superficiel développé. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, l'ensemble des éléments pierres restants apparents tels que chaînages d'angles, 
encadrements, appuis, seuils, socles, bandeaux,.., baies géminées sur façade SUD, OUEST & EST, oeil de 
boeuf AVANT NEF sur façade NORD, encadrement accès principal, bandeau périphérique. 
PHASE 2 - TRAITEMENT DES FACADES, fenestrages, contreforts. 
 

04-65-10.00 CONSOLIDANT HYDROFUGEANT AU SILICATE D'ETHYLE SUR L ES PARTIES EN PIERRE DE TAILLE 
DEMINERALISEE 

L’opération a pour but de reminéraliser le liant entre les fossiles. Consolidant préconisé  
RODORSIL RC8O: silicate d'éthyle associé à un catalyseur neutre.  
Application à la brosse en 4 passes et à saturation, consommation moyenne 2Litres /m².  
Travaux réalisés après purge à l'outil des parties altérées. 
 
MODE DE METRE : au mètre superficiel. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, l'ensemble des éléments pierres restants apparents tels que chaînages d'angles, 
encadrements, appuis, seuils, socles, bandeaux,.., baies jumelées sur façade SUD, OUEST & EST, lucarne 
AVANT NEF sur façade NORD, encadrement accès principal, bandeau périphérique. 
PHASE 2 - TRAITEMENT DES FACADES, l'ensemble des éléments pierres restants apparents tels que 
chaînages d'angles, encadrements, appuis, seuils, socles, bandeaux,.., fenestrages, contreforts. 
 

04-65-11.00 REVETEMENT DE SOL EN PIERRE DE VILLEBOIS FINITION F LAMMEE, BROCHEE  ET BROSSEE 

Revêtement en dalles de pierre de provenance VILLEBOIS- MONTALIEU, finition flammée, brochée & 
brossée posées à bain de mortier. 
Pose en bandes successives de largeur variable de 100 mm à 400 mm. La longueur des éléments ne devra 
pas être inférieure à 400 mm. Les joints de dalles devront être croisés.  
Epaisseur des dalles : 25 mm minimum. 
Résistance au poinçonnement : P4. 
 
 
Les travaux comprendront : 
- la forme de pose au mortier maigre, 
- l'élaboration du plan de calepinage des joints, 
- la fourniture et la pose des dalles, 
- le jointoiement au ciment blanc ou mortiers spéciaux ne tachant pas la pierre, 
- les entailles, coupes, chutes, sujétions de mise en œuvre et nettoyage. 
 
Réserve de sol prévue : 70 mm. 
Pose conforme  au DTU 52. 
  
MODE DE METRE : au mètre superficiel. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, Avant NEF. 
 

04-65-12.00 PLINTHES EN DALLES DE PIERRE DE 100 mm HT 

Plinthes assorties au revêtement de sol en dalles de pierre. 
Pose collée ou scellée compris préparation des supports, garnissage sur plinthes, coupes d'onglet, 
amortissements, raccords et tous détails d'exécution. 
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MODE DE METRE : au mètre linéaire. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, Avant NEF. 
 

04-65-15.00 REFECTION DU SEUIL DE L'ACCES PRINCIPAL DE L'EGLISE  EN PIERRE DE VILLEBOIS FINITION 
FLAMMEE, BROCHEE  ET BROSSEE 

Les travaux comprendront : 
 
- le brochage du seuil béton existant, 
- les coupes franches aux limites des démolitions, nettoyage,  
- la forme de pose au mortier maigre, 
- la fourniture et la pose d’un seuil en pierre de VILLEBOIS- MONTALIEU, finition flammée, brochée &  
  brossée posé à bain de mortier (suivant prescriptions des articles n° 04-65-01-05, 04-65-01-10 & 
  04-65-01-15, 
- le jointoiement au ciment blanc ou mortiers spéciaux ne tachant pas la pierre, 
- les entailles, coupes, chutes, sujétions de mise en œuvre et nettoyage. 
 
Hauteur maxi : 2cm afin de respecter la réglementation des personnes à mobilité réduite. 
 
MODE DE METRE : au mètre linéaire. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, accès principal de l'Eglise sur façade OUEST. 
 

04-65-20.00 REPRISE DE FISSURES SUR MACONNERIES EN PIERRES APPA REILLEES PAR INJECTION DE 
COULIS DE CHAUX 

Coulis au mortier au mortier de chaux hydraulique pour blocage des maçonneries conservées comprenant le 
brochage éventuel de maçonnerie, la fourniture du liant, les frais de location du matériel nécessaire, les 
travaux accessoires (trous, calfeutrement, etc…), toutes les précautions diverses et main d’œuvre 
nécessaire. 
Les coulis feront l’objet d’attachements contradictoires signés par l’Architecte. 
 
MODE DE METRE : au kilogramme. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, les fissures répertoriées sur plans de façades PRO sur façades OUEST & EST. 
PHASE 2 - TRAITEMENT DES FACADES, les fissures répertoriées sur plans de façades PRO sur façades 
OUEST & EST. 
 

04-65-45.00 REOUVERTURE DU PASSAGE D'ACCES AUX COMBLES DEPUIS L E BEFFROI DU CLOCHER 

Les travaux de réouverture comprendront : 
 
- la démolition du bouchement compris coupes franches, 
- brochage soigné des maçonneries non conservées, 
- le rejointoiement des appareillages au mortier de chaux, 
- descente, chargement des gravois aux décharges publiques adaptées compris frais. 
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MODE DE METRE : à l’unité. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, l'ancien passage entre le clocher et les combles de la NEF. 
 

04-65-50.00 RECONSTRUCTION DE L'ESCALIER EXTERIEUR D'ACCES AU C LOCHER A L'ANGLE SUD-OUEST 

Reconstruction à l’identique de l’escalier en moellons/pierres montés en appareil moyen OPUS VITTATUM 
suivant plan EL 8 de l’Architecte. 
 
Les travaux comprendront : 
 
- après la démolition de l’existant (décompté dans un article précédent), la substitution des terres en  
  infrastructure par un remblai de graviers D4 de carrière compactés à 95% du proctor maximum ; la  
  hauteur du remblai sera définie après l’ouverture des fouilles en reconnaissance en coordination avec  
  le bureau de contrôle suivant l’étude géotechnique, 
- fondations en béton B30 coulées en pleines fouilles ; sections et armatures suivant étude de  
  structure de l’entreprise, 
- murs en pierres ; appareillage moyen identique à l’existant OPUS VITTATUM à l’aide de pierre en  
  provenance des démolitions précédemment stockées, manutention, taillage, redressage, etc…,  
  fourniture de pierres complémentaires si nécessaire aspect, patine, grains identiques à l’existant, 
- mur en pierres appareillées formant garde-corps en rive du palier d’arrivée pour accès beffroi  
  compris couvertine pierre à 2 pans double carrés saillants avec coups de scie pour goutte d’eau  
  suivant principe de la planche PRO 10 du carnet de détails de l’Architecte, 
- pierres d’angle pour chainage vertical, 
- remblais drainant à l’intérieur des murs et forme BA support des marches compris armatures, 
- marches pierre en provenance des démolitions si jugées récupérables par l’Architecte sinon  
  fourniture et pose de marches pierre d’aspect identique à l’existant, nez de marches layés,  
  contremarche sablée,  
- palier d’arrivée et ½ palier pierre avec carottage pour passage de la descente EP remaniée, 
- révision et incorporation du tirant existant formant clé de contrefort,  
- liaisons sur murs existants par tiges scellées compris empochements, 
- chargement et évacuation des gravois aux décharges publiques adaptées compris frais. 

Réouverture de 
l’ancien bouchement 

Trou existant réalisé 
par sondage 

Linteau pierre existant 
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Nota :   La prestation comprendra la confection d’une niche d’encastrement en façade sous la  

1ère volée d’escalier et le scellement du coffret gaz déplacé dans la cadre du projet. 
 
L’escalier devra respecter la réglementation (ERP et code du travail, accessibilité). 
 
MODE DE METRE : poste global à chiffrer forfaitairement par l’entreprise. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, l'escalier à l'angle SUD-OUEST de l'Eglise. 
 

04-65-55.00 CONSOLIDATION DU CONTREFORT NORD-OUEST PAR 3 BARRES  EN FONCAGE ET 
REGARNISSAGE DU COUP DE SABRE 

Il s’agit de la consolidation du harpage entre le bas coté SUD et l’Avant NEF. 
 
 La prestation comprendra 
 
- les investigations pour détermination des méthodes d’intervention, 
- le brochage des maçonneries et moellons mal adhérents et la reconstitution à l’identique compris  
  scellements au mortier de chaux, 
- la garnissage à l’aide de menus matériaux hourdés au mortier de chaux, 
- évacuation des gravois aux décharges publiques adaptées compris frais. 
 
MODE DE METRE : poste global à chiffrer forfaitairement par l’entreprise. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, le contrefort NORD-OUEST. 
 

04-65-55.10 REGARNISSAGE DU COUP DE SABRE SUR LIAISON AVANT NEF  ET BAS COTE AU SUD AVEC 
REPRISE DU HARPAGE 

 
Consolidation du contrefort situé à l’angle NORD-OUEST à l’aide de 3 barres en fonçage. 
 
La prestation comprendra :  
 
- les investigations pour détermination des méthodes d’intervention, 
- incorporation des 3 barres en fonçage formant clés y compris percements, carottages, scellements à  
  l’aide d’une résine injectée et rejointoiement par mortier chaux approprié à soumettre à l’agrément de  
  l’Architecte, diamètre et longueur des barres à soumettre au bureau de contrôle avant toute  
  intervention, 
- garnissage du coup de sabre au mortier de chaux, 
- évacuation des gravois aux décharges publiques adaptées compris frais. 
 
MODE DE METRE : poste global à chiffrer forfaitairement par l’entreprise. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, le harpage entre l'Avant NEF et la bas côté SUD. 
 

04-65-55.70 ETAMPAGE PROVISOIRE - Hauteur : 5,00 m DU RENVERSEM ENT DU BAS COTE SUR FACADE SUD - 
Longueur : 4,00 m 

Réalisation d’un étampage provisoire du mur de façade SUD du bas côté comprenant : 
 
- socles de répartition des charges au sol, 
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- contreforts comprenant fiches, contrefiches, entraits, etc…, 
- contreventements entre les éléments de contrefort pour stabilité de l’ensemble, 
- les liaisons sur murs existants compris scellements, 
- la dépose après coup. 
 
Nota : cette construction provisoire sera déposée après la réalisation des ouvrages de confortement 
(fondations, murs, …) et devra permettre le passage des engins de terrassement (renforcement des 
fondation & drainage périphérique) sans déstabiliser le mur de la propriété mitoyenne.  
 
MODE DE METRE : poste global à chiffrer forfaitairement par l’entreprise. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, bas côté sur façade SUD. 
 

04-65-57.00 LIAISON EN DILATATION ENTRE BAS COTE ET AVANT NEF A U DROIT DE L'ACCES OUEST BAS 
COTE SUD DEPUIS ESCALIER EXTERIEUR 

 
La prestation comprendra :  
 
- les investigations pour détermination des méthodes d’intervention, 
- les étaiements des ouvrages maçonnés conservés compris dépose après coup, 
- réfection de l’appareillage briques en tiroir compris brochage soigné des éléments dont l’état ne  
  permet pas la conservation à l’aide de briques identiques à l’existant (dimensions, teinte, patine)  
  compris scellement au mortier de chaux, 
- injection de résines et coulis de chaux, 
- rejointoiement au mortier de chaux, 
- évacuation des gravois aux décharges publiques adaptées compris frais. 
 
 

 
 
 

Fissures préjudiciables  
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MODE DE METRE : poste global à chiffrer forfaitairement par l’entreprise. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, Accès OUEST bas côté SUD depuis escalier extérieur. 
 

04-65-57.10 REFECTION EN SOUS OEUVRE DU JAMBAGE BRIQUES AU DROI T DE L'ACCES OUEST BAS COTE 
SUD DEPUIS ESCALIER EXTERIEUR 

 
La prestation comprendra :  
 
- les investigations pour détermination des méthodes d’intervention, 
- brochage des maçonneries en moellons, 
- liaisons et bas coté et Avant NEF par 2 solutions proposées à l’Entreprise : 

 
1°) réalisation d’un empochement sur murs d’élévati on SUD de l’Avant NEF,  corbeau  
pierre de sections : 40x50cm formant saillie de 25cm support du linteau briques  
existant du bas coté, confection d’un linteau BA à demi-mur pour dilatation compris  
coffrage type C2 des parements, armatures H.A. et liaisons sur existants, appareillage  
de moellons rejointoyés au mortier de chaux en provenance des démolitions pour  
habillage du parement extérieur, 
  
Soit 
 
2°) coutures par 2 doubles plats métalliques traité s contre la corrosion en équerres 

compris boulons HR et trous oblongs, liaisons sur existants, 
 
- rejointoiement au mortier de chaux, 
- évacuation des gravois aux décharges publiques adaptées compris frais. 
 

 
 

LIAISON BAS COTE 
ET AVANT NEF 
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L’entreprise devra fournir un détail d’exécution au bureau de contrôle pour avis. 
 
MODE DE METRE : poste global à chiffrer forfaitairement par l’entreprise. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, Accès OUEST bas côté SUD depuis escalier extérieur. 
 

04-65-58.00 REVISION DES TIRANTS METALLIQUES DU BEFFROI - Longu eur : 6,00 m 

 
La prestation comprendra :  
 
- le brossage et le dépoussiérage de toutes les parties métalliques, 
- photographie de tout éléments défectueux rencontré et soumission à l’étude de l’architecte ; Après  
  son appréciation il sera effectué tous les remplacements nécessaire à l’identique compris coupes,  
  découpes, barres acier en remplacement, soudures, 
- vérification de la force de serrage, remplacement des boulons si nécessaire, 
- l’application d’un vernis gras protection antirouille type RUSTOL-OWATROL ou équivalent 
- évacuation des gravois aux décharges publiques adaptées compris frais. 
 
L’entreprise devra vérifier l’efficacité des tirants existants en mesurant les déformations notamment la 
verticalité des murs. 
 
MODE DE METRE : à l’unité de tirant à réviser. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, les tirants du beffroi. 
 

04-65-59.00 REVISION DU TIRANT METALLIQUE DU BAS COTE SUR FACAD E SUD  

 
Descriptif de principe identique à l’article n° 04- 65-58-00. 
 
MODE DE METRE : à l’unité de tirant à réviser. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, le tirant du bas côté sur Façade SUD. 
 

04-65-70.00 REPOSE DE LA DESCENTE D'EAUX PLUVIALES EN FONTE PRE CEDEMMENT DEPOSEE A L'ANGLE 
SUD-OUEST COMPRIS DEVOIEMENT EN PARTIE HAUTE 

Il s’agit de la repose de la descente EP déposée lors de la démolition de l’escalier extérieur situé à l’angle 
SUD-OUEST de l’Eglise. 
Sachant qu’une portion en zinc en partie haute de la descente a été conservée et temporairement dévoyée 
pour permettre les travaux de reconstruction de l’escalier extérieur, les travaux consisteront au raccordement 
de cette portion à l’aide de tuyaux fonte en provenance des démolitions. 
L’Entreprise prévoira la fourniture et la pose de coudes, tuyaux fontes, colliers permettant le déplacement de 
la descente EP conformément au Plan PRO 04 de l’Architecte.  
La prestation comprendra le raccordement pied de chute EP sur le regard extérieur existant en pied de 
l’escalier reconstitué et le bouchement de l’ancienne traversée du raccordement de la chute déplacée. 
 
MODE DE METRE : poste global à chiffrer forfaitairement par l’entreprise. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, angle SUD-OUEST à proximité de l'escalier extérieur reconstruit. 
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07-01-00.00 ECHAFAUDAGE DIT "DE PIED" 

Installation d'échafaudage métallique fixe comprenant : 
- démarches nécessaires auprès des services de la voirie pour autorisation préalable d'installation de 

l'échafaudage sur le domaine public y compris tout frais couvrant la durée de l'installation de 
l'échafaudage, 

- double transport, mise en place et dépose après utilisation, 
- montants, traverses, entretoises, raccords, planchers intermédiaires, échelle de service, garde-corps et 

protection réglementaire, 
- traverses de pied, étais de blocage dans les baies ou scellements, 
- la protection de l'installation devra être conforme à la législation du travail et aux consignes de sécurité en 

vigueur, 
- la protection des toitures et terrasses étanchées par platelages, 
- filet blanc d’échafaudage, 
- pare gravois sur rue et parking, 
- protection des menuiseries, notamment contre les eaux de lavage, 
- tous frais de location, d'installation et de protection. 
- tunnel protégé pour permettre l’accès à l’Eglise, 
- l'accessibilité des échafaudages pour les autres corps d'état, ainsi que la mise à disponibilité des moyens 

de levage, pendant toute la durée de leur présence sur le chantier, est à convenir avec les entreprises 
intéressées, moyennant un prix de location. 

 
MODE DE METRE : au mètre superficiel de façade sans déduction d’ouvertures. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, pour l'ensemble du clocher y compris façade EST sur couverture NEF. 
PHASE 2 - TRAITEMENT DES FACADES. 
 

07-05-00.00 TRAVAUX PREPARATOIRES SUR FACADES EXISTANTES EN MOE LLONS APPARENTS JOINTOYES 

Travaux comprenant : 
- les protections des ouvrages annexes, menuiseries, couverture et autres ouvrages en façades, y compris 

nettoyage en fin de travaux, voir dépose et repose après coup si nécessaire, 
- protection des tiers éventuels, 
- dépose et repose avec soin des ouvrages tels que descentes d’eaux pluviales, etc.,  
- sondage des zones déficientes, 
- piochement à fond des enduits non adhérents ou en mauvais état, brossage, 
- piquage des enduits des soubassements subsistants ou mis à jour au droit des démolitions, 
- piquage des joints ciment, 
- reprise des désordres de maçonnerie,  
- dégarnissage des joints défectueux,  
- lavage haute pression des fonds adhérents par produit adapté et rinçage à grande eau suivant 

préconisations du fabricant, 
- décontamination des zones moussues, 
- dégarnissage des fers oxydés, dérouillage et application d’un traitement antirouille, 
- ramassage des gravois, chargement et évacuation aux décharges adaptées, y compris tous frais de 

transports et de décharge, 
- garnissage, bouchements de trous éventuels, réalisation d’enduit en raccords compris armatures si 

nécessaire. 
 
MODE DE METRE : au mètre superficiel développé tous vides déduits. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, pour l'ensemble du clocher y compris façade EST sur couverture NEF. 
PHASE 2 - TRAITEMENT DES FACADES. 
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07-65-05.10 SOUBASSEMENT AU MORTIER DE CHAUX NATURELLE - Hteur : 50 cm - Epaisseur 20mm AVEC 
ARASE CHANFREINEE 

Travaux à réaliser sur maçonneries moellons comprenant : 
 
- la protection des parties contiguës non enduites et enduites conservées pour enduit en recherche 
- l’hydratation du parement 
- brossage des parements,  
- regarnissage des joints,  
- bouchement de trous éventuels, 
- fourniture et mise en grillage d'un grillage galvanisé par clouage, 
- exécution d'un enduit traditionnel à la chaux Saint Astier comprenant : 

. le gobetis, en mortier avec chaux hydraulique naturelle et sable à grains ronds fortement  
  dosé avec 400/450 kg/m3 de sable grossier 0-5., adjuvants et produit d’accrochage,  

 . le dégrossis ; nature des matériaux et dosage : 1 volume chaux hydraulique naturelle et 2.5  
   vol sable grossier 0-4 ; la planéité de ces couches étant indispensable pour effectuer une  
   couche de finition dans de bonnes conditions. 

. adjonction de fibres synthétiques, 
 . finition appliquée au platoir ou à la lisseuse, 
- les essais de convenance demandés par l’Architecte et pour chaque essai il sera établi un cahier  
  technique définissant le mode opératoire et les natures des matériaux entrant dans la composition de  
  l’enduit 
- la protection des enduits frais et jeunes, compte rendu des conditions climatiques dans les conditions  
  de l’Article 13.1 du Fascicule technique. 
 
Teinte suivant indications de l’architecte. 
 
L'exécution sera conforme au D.T.U. 26.1. 
 
MODE DE METRE : au mètre linéaire de soubassement de 0,50 ml. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 2 - TRAITEMENT DES FACADES, en pied des façades. 
 

07-65-07.00 ENDUIT DE FACADE A LA CHAUX AERIENNE 

Travaux à réaliser sur maçonneries moellons comprenant : 
 
- la protection des parties contiguës non enduites et enduites conservées pour enduit en recherche 
- l’hydratation du parement 
- brossage des parements,  
- regarnissage des joints,  
- bouchement de trous éventuels, 
- fourniture et mise en grillage d'un grillage galvanisé par clouage, 
- exécution d'un enduit traditionnel à la chaux Saint Astier comprenant : 

. le gobetis, en mortier avec chaux hydraulique naturelle et sable à grains ronds fortement  
  dosé avec 400/450 kg/m3 de sable grossier 0-5., adjuvants et produit d’accrochage,  

 . le dégrossis ; nature des matériaux et dosage : 1 volume chaux hydraulique naturelle et 2.5  
   vol sable grossier 0-4 ; la planéité de ces couches étant indispensable pour effectuer une  
   couche de finition dans de bonnes conditions. 

. adjonction de fibres synthétiques, 
 . finition appliquée au platoir ou à la lisseuse, 
- les essais de convenance demandés par l’Architecte et pour chaque essai il sera établi un cahier  
  technique définissant le mode opératoire et les natures des matériaux entrant dans la composition de  
  l’enduit 
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- la protection des enduits frais et jeunes, compte rendu des conditions climatiques dans les conditions  
  de l’Article 13.1 du Fascicule technique des ouvrages de maçonnerie – EDITION JUIN 2006 -   
  MINISTERE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION - DIRECTION DE L'ARCHITECTURE  
  ET DU PATRIMOINE 
 
Teinte suivant indications de l’architecte. 
 
L'exécution sera conforme au D.T.U. 26.1. 
 
MODE DE METRE : au mètre superficiel déduction faite des ouvertures. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, pour l'ensemble du clocher y compris façade EST sur couverture NEF. 
 

07-65-20.00 REJOINTOIEMENT DES APPAREILLAGES AU MORTIER DE CHAU X NATURELLE 

Rejointoiement des appareillages existants au mortier de chaux naturelle. 
L’attention de l’Entreprise est attirée par la composition hétérogène des matériaux des façades.  
 
1°) Opérations préalables : 
 
Avant toute intervention de rejointoiement il convient de réaliser un diagnostic de l'ouvrage afin de 
déterminer l'origine des désordres et d'y remédier : 
 
- attaque des joints par percolation d'eau ; réfection de l'étanchéité, 
- sollicitation mécanique excessive du joint ; injection, 
- attaque des joints par l'air ambiant ; rejointoiement à l'aide d'un mortier de composition différente. 
 
Le recensement des zones à traiter devra se faire de façon contradictoire 
 
Une reconnaissance des joints par sondage est nécessaire car elle permet de déterminer les moyens 
ultérieurs de dégarnissage et de rejointoiement à mettre en œuvre. En conséquence, il est nécessaire de 
faire un nombre de sondages suffisant pour apprécier la dégradation de l'ensemble des joints (1 à 4 
sondages par m²). 
 
2°) rejointoiement au mortier de chaux naturelle : 
 
Garnissage des joints au mortier de chaux avec sable conforme avec la norme NF EN 196-1, le granulat à 
utiliser est un sable de rivière tamisé et lavé, de bonne qualité et d'origine alluvionnaire. Un sable de bonne 
qualité est constitué de grains allant de 0,08 à 0,5 mm suivant une courbe de granulométrie régulière. 
Le choix du sable est très important notamment au niveau de sa couleur. 
Des planches d'essai sont à réaliser avant rejointoiement pour juger de la couleur du joint à mettre en place. 
 
Le mortier constitutif du rejointoiement doit répondre aux conditions suivantes : 
�� protéger le parement sans être étanche a la vapeur d’eau 
�� avoir une bonne adhérence sur le support 
�� présenter un aspect extérieur satisfaisant 
Dosages : 
Quelque soit le type de jointoiement, le mortier doit être suffisamment dose pour bien être accroché sur le 
support. 
Selon le volume du mortier pose (un des paramètres du retrait a la prise), les dosages en liant peuvent être 
très variables : ils peuvent être de 300 a 400 kg de liant pour 1 m3 de granulats secs de forte granulométrie 
(0-3 a 0-6 mm) en ce qui concerne les gros joints de la maçonneries de moellons, de 500 a 1000 kg pour 1 
m3 de granulats secs de granulométrie fine.�
 
Finition beurrée, grattée exécutée avec un fer à joints sur le mortier frais. 
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MODE DE METRE : au mètre superficiel. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 2 - TRAITEMENT DES FACADES. 
 

07-65-25.00 REALISATION DE LIGNES D'ASSISES MARQUEES PAR JOINTS  SAILLANTS RUBANES 

Réalisation suivant principe exprimé sur DETAIL-COUPE de la planche PRO 20 du carnet de détails de 
l’Architecte. 
L’attention de l’Entreprise est attirée par la composition hétérogène des matériaux des façades 
(gypse/galets).  
 
La prestation comprendra : 
 
- la réalisation d’un prototype soumis à acceptation à l’Architecte, 
- la découpe au disque diamant double lame des joints existants comprenant le brochage manuel des  
  petits appareils, 
- les évidements des poches pour assises des incorporations de bouts de schiste scellés à l’aide d’un  
  mortier de chaux additionné de ciment prompt,  
- l’application des joints beurrés au mortier de chaux naturelle pour façons de lignes d’assises  
  marquant les joints saillants de 10 à 15 mm, 
- chargement et évacuation des gravois aux décharges publiques compris frais. 
 
Les lignages horizontaux disposés tous les 35 cm environ suivant principe de détail de la planche PRO 20 
de l’Architecte. 
 
MODE DE METRE : au mètre linéaire. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 2 - TRAITEMENT DES FACADES. 
 

07-65-30.00 POSE DE TEMOINS SUR FISSURES CONSOLIDEES 

Réalisation de témoins afin de suivre l’évolution des fissures sur les façades. 
 
Les solutions et matériaux employés devront être soumis à l’approbation de l’architecte avant toute 
exécution. 
 
MODE DE METRE : à l’unité. 
 
LOCALISATION :  
PHASE 1 - LE CLOCHER, les fissures consolidées ainsi que le harpage entre bas côté SUD et, Avant NEF. 
 

07-65-98.10 BADIGEON D'EGALISATION 

Badigeon aseptique au lait de chaux, mis en œuvre sur enduit conformément au cahier des charges du 
fabricant. 
 
Travaux comprenant : 
- une couche de régulateur de fond, 
- application de 2 couches à la brosse, les surfaces devant être intégralement recouvertes d'une pellicule de 

chaux, 
- compris toutes sujétions d'application. 
 
Coloration et mélange au choix du maître d'œuvre dans la gamme du fabricant. 
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MODE DE METRE : au mètre superficiel développé. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, les enduits sur murs de l'Avant NEF, la voûte quadripartite de l'Avant NEF, pour 
l'ensemble du clocher y compris façade EST sur couverture NEF. 
PHASE 2 - TRAITEMENT DES FACADES, ensemble des façades compris contreforts. 
 

07-95-00.00 DEPLACEMENT DE L'ALIMENTATION GAZ DE VILLE DE LA CH AUFFERIE DEPUIS LOGETTE SITUEE 
EN PIED DE L'ESCALIER SUD 

La prestation comprendra : 
 
- la fourniture et la pose scellée d’un coffret de détente et comptage S2300 à usage domestique pour  
  la distribution de gaz propane en réseau. Equipé d'un régulateur B6, d'un robinet d'arrêt et d'une  
  crosse de sortie, pression d'utilisation de 37 mb et débit de 6 m3/h. L’installation sera prévue dans la  
  réservation réalisée sur mur en pierres appareillées de l’escalier SUD reconstruit ; l’entreprise aura  
  prévu les incorporations de fourreaux d’alimentation, 
- compteur G4, 
- la distribution enterrée en PE GAZ depuis la logette jusqu’à la chaufferie + Raccord acier PE à  
  1,00 m de la façade (à prévoir lors de la reconstruction de l’infrastructure de l’escalier SUD), 
- vanne gaz d’arrêt sous boitier avec étiquette gravée « coupure chaufferie »  
- les percements de gros de murs au diamètre approprié pour passage des réseaux compris fourreaux  
  et garnissages après coup, 
- la distribution apparente acier dans la chaufferie y compris accessoires tels que robinet quart de tour,  
  détendeur, etc., compris liaison et raccordement sur générateur d’air chaud. 
 
MODE DE METRE : poste global et forfaitaire. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, Façade SUD depuis la logette GAZ déplacée en pied de l'escalier reconstruit. 
 

07-95-10.00 DEPOSE DE LA LOGETTE GAZ SUR FACADE SUD  

Dépose de la logette GAZ existante sur façade SUD ; 
Travaux à réaliser après neutralisation de l’alimentation par les services de GDF et la dépose du compteur. 
Démolition des ouvrages de fondation (socle, platines, fourreaux, etc.) 
Evacuation des gravois aux décharges publiques adaptées compris frais de décharge. 
 
MODE DE METRE : poste global et forfaitaire. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, la logette située en pied de façade SUD du bas côté. 
 

07-95-80.00 DECAPAGE ET PEINTURE SUR OUVRAGES METALLIQUES EXIST ANTS 

Travaux comprenant : 
 
- protection des ouvrages annexes par calfeutrage à l’aide de rubans adhésifs,  
- décapage, brossage, dépoussiérage et dégraissage le cas échéant,  
- 1 couche de peinture primaire antirouille sans plomb à base de résine alkyde,  
- finition par 2 couches de peinture type CAPALAC COMPACT des Ets CAPAROL, 
 
Coloris au choix du maître d’œuvre. 
 
MODE DE METRE : au mètre superficiel. 
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LOCALISATION : 
PHASE 2 - TRAITEMENT DES FACADES, Façade EST, barreaudage défensif existant de la menuiserie 
extérieure de la sacristie. 
 

27-39-10.00 DRAINAGE PERIPHERIQUE AUX PIEDS DES FONDATIONS COMP RIS FINITION GRAVETTES 

Drainage périphérique aux pieds des fondations.  
Travaux comprenant : 
- cunette BA, 
- tuyau perforé en PVC TP à fond plat de diamètre 150 mm, (drain agricole interdit), 
- feutre non tissé synthétique imputrescible de 200 g/m2 en périphérie du remblaiement, 
- raccordement sur réseau eaux pluviales toiture de proximité situé en pied de façades, 
- remblaiement en gravier cru à raison de 550 litres au mètre linéaire, 
- remise en état des zones dégradées et apport de gravettes sur une largeur de 50 cm minimum. 
 
Les réseaux enterrés seront prouvés au niveau étanchéité. 
 
MODE DE METRE : au mètre linéaire. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, en périphérie de l'église. 
 

27-39-20.00 REGARDS BORGNES POUR DRAIN DE 0.40 x 0.40 x 0.50 m AVEC CHEMINEE DE VISITE ET TAMPON 

Ils seront réalisés en béton coffré et comprendront : 
- la fouille complémentaire des terres et l'évacuation des terres aux décharges adaptées y compris tous frais 

de transports et de décharge, 
- radier et parois en béton coffré, 
- enduit étanche avec façon de cunette intérieure, 
- réservations et garnissages pour raccords de canalisation, 
- cheminée de visite par canalisation verticale en P.V.C. de 160 mm de diamètre raccordée sur le regard 

borgne compris bouchonnage vissé en partie haute. 
 
MODE DE METRE : à l'unité. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, réseau de drainage créé à chaque angle. 
 

27-39-25.00 REPRISE DE RESEAUX EXTERIEURS EXISTANTS EN PIED DES FACADES 

Il s’agit de la reconstitution de réseaux existants enterrés en pied des façades. 
 
Certains réseaux seront démolis lors de la réalisation du réseau de drainage périphérique de l’Eglise. 
 
La prestation comprendra : 
 
- les fouilles en tranchées nécessaires pour mise à jour des réseaux,  
- la démolition des canalisations et des regards concernés compris coupes franches, brochages,  
  descellements, 
- la réfection à l’identique des réseaux (canalisations + regards) compris raccordements, sujétions de 
  mises à niveaux en fonction des pentes d’écoulement et des niveaux des sols,  
- la reprise des terres pour mise en remblais compris compactage soigné et remblais complémentaire,  
  substitutions si nécessaires, 
- les raccords de sols à l’identique, 
- évacuation des gravois aux décharges publiques adaptées compris transport et frais de décharge. 
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40 ml de réseau en reconstitution comprenant 10 regards (angles). 
 
MODE DE METRE : au mètre linéaire de réseaux à reconstituer. 
 
LOCALISATION : 
PHASE 1 - LE CLOCHER, les réseaux existants concernés par la réalisation d'un drainage périphérique. 
 
 


